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VAILLANT Germain :
- Le 29 juin 1566, devant Pierre Armant, notaire à Auxerre, Toussaint Vaillant, fils du tonnelier et vigneron auxerrois Nicolas 
Vaillant et de feu Marguerite Bersonne, accompagné de son frère Germain Vaillant, a passé un contrat de mariage avec 
Edmée de Brière, veuve de feu Edmond Pougy [AD 89, 3 E 1-20, acte 68].

VAILLANT Guillemette :
- Le 25 avril 1565, devant Pierre Leclerc, notaire à Auxerre, en présence de Jean Loridon, demeurant à Fleury-la-Vallée, de 
Germain Trébuchet, clerc à Auxerre, et de Pierre Poictou le jeune et Laurent Droin, tous deux vivant à Héry, a été réglée la  
succession de feu Guillemette Vaillant (veuve en premières noces de feu Claude Morlet), ceci entre d’une part le vigneron 
auxerrois Pierre Poictou l’aîné, son second mari, et d’autre part ses héritiers issus du premier lit, à savoir ses deux fils Jean 
Morlet et Sébastien Morlet, marchands à Auxerre, et ses trois petites-filles Edmée Ferroul (femme du compagnon de rivière 
auxerrois Jean Héron), Henriette Ferroul et Françoise Ferroul (toutes deux encore mineures), filles de Jean Ferroul et de feu 
Jeanne Morlet (fille quant à elle desdits défunts Claude Morlet et Guillemette Vaillant) [AD 89, 3 E 6-324].
- Le 11 mai 1565, est morte à Auxerre Edmée Ferroul, femme de Jean Héron, fille de Jean Ferroul et de feu Jeanne Morlet, 
petite-fille par sa mère des défunts Claude Morlet et Guillemette Vaillant. Cette date est signalée dans l’acte de partage après 
décès des biens laissés en héritage par ladite Guillemette Vaillant, acte établi le 14 mai 1565 par Pierre Leclerc, notaire royal 
à Auxerre [AD 89, 3 E 6-325].
- Le 14 mai 1565, devant Pierre Leclerc, notaire à Auxerre, en présence d’Edmé Jouard et de Germain Trébuchet, domiciliés 
à Auxerre, a été effectué le partage après décès des biens laissés en héritage par feu Guillemette Vaillant, veuve de Claude 
Morlet (remariée au vigneron auxerrois Pierre Poictou l’aîné), ceci entre tous ses héritiers issus du premier lit, à savoir ses 
deux fils Jean Morlet et Sébastien Morlet, et ses deux petites-filles encore vivantes, à savoir Henriette Ferroul et Françoise 
Ferroul, toutes deux encore mineures, filles de Jean Ferroul et de feu Jeanne Morlet (fille quant à elle desdits défunts Claude 
Morlet et Guillemette Vaillant), héritières toutes les deux de leur défunte sœur aînée Edmée Ferroul, femme de Jean Héron, 
morte trois jours plus tôt [AD 89, 3 E 6-325].

VAILLANT Marie :
- Le 13 décembre 1560, en l’église Notre-Dame-la-d’Hors, à Auxerre, a été baptisée Marie Léger, fille de maître Edmé Léger 
et d’Antoinette (Chasneau). Son parrain a été l’honorable homme Etienne Cœurderoy ; ses marraines ont été Marie Vaillant 
et Perrette Charles [AM Auxerre, registres GG 3 & GG 4].
- Le 8 juillet 1565, devant Pierre Armant, notaire à Auxerre, en présence du prêtre Simon Godard (ou Goudard) et de Simon 
Charbuy, a été rédigé le testament de la vénérable et discrète personne messire Pierre Tournemotte, prêtre lui assi, curé de 
l’église paroissiale de Saint-Loup à Auxerre, lequel, après avoir souhaité être enterré après son décès en ladite église de Saint-
Loup, a légué la somme de 20 livres tournois à Jeanne, veuve de feu Guillaume Regnard, sa servante depuis trois ans, puis a 
nommé comme exécuteurs testamentaires Anne Vaillant, sa belle-sœur, domiciliée à Cosne, et Marie Vaillant, veuve de feu 
maître Nicolas (nom illisible), résidant à Auxerre [AD 89, E 390, folio 240 recto].

VAILLANT Martin :
- Le 6 mars 1505 n.s., devant Jean Chacheré, notaire à Auxerre, en présence d’Henri Prudhomme (ou Preudomme), résidant 
au bourg de Cravant, et de Jean Benoist, vivant quant à lui à Monéteau, est comparu le vigneron auxerrois Martin Vaillant,  
lequel a vendu pour le prix de 40 livres tournois à Antoinette, veuve de Jean Bardot dit Merluin, une pièce de terre et vigne 
de sept quartiers située au lieu-dit de « Judas »,  à Auxerre, tenant d’une part aux religieux et abbé de Saint-Germain et 
d’autre part aux chemins communs [BM Auxerre, manuscrit 290 M, folio 75 verso].
- Le 20 avril 1505 (après Pâques), devant Jean Chacheré, notaire à Auxerre, en présernce de Martin Vaillant, du boulanger  
Bertrand Maignain  (ou  Le  Maignain)  et  du  clerc  François  Thomas,  tous  trois  demeurant  en  ladite  ville  d’Auxerre,  est 
comparu le tonnelier et vigneron auxerrois André Chalemart, lequel a reconnu avoir reçu à bail pour trois vies (la sienne et 
celles de ses  enfants  et  petits-enfants),  ceci  du frère  Pierre  Le Seurre,  religieux de Saint-Marien et  curé de la  paroisse  
auxerroise de Saint-Martin-lès-Saint-Marien, ainsi que de Pierre Berger et Denis Thomereau (ou Tomereau), habitants de 
ladite paroisse, une maison avec cellier et jardin située en la rue « dessous les Cordeliers » à Auxerre, tenant d’une part à la 
maison-Dieu de Saint-Etienne appartenant à la veuve de Germain de Chegny (Claudine Regnier), d’autre part à un pressoir, 
par-derrière à Florentin Trébuchet et à la veuve de Pierre Morissot, et par-devant à ladite rue, le tout moyennant un loyer 
annuel de 40 sols tournois [BM Auxerre, manuscrit 290 M, folio 84 recto].
- Le 20 octobre 1505, devant Jean Chacheré, notaire à Auxerre, en présence du vigneron Guenin Bigon, de Félizot Oger et de 
Michel Picard, domiciliés en ladite ville d’Auxerre, le tonnelier auxerrois Martin Vaillant a passé un contrat de mariage avec 
Isabeau, veuve de Jean Bigon, vigneron à Auxerre [BM Auxerre, manuscrit 290 M, folio 112 verso].

VAILLANT Nicolas :
- Le 29 juin 1566, devant Pierre Armant, notaire à Auxerre, Toussaint Vaillant, fils du tonnelier et vigneron auxerrois Nicolas 
Vaillant et de feu Marguerite Bersonne, accompagné de son frère Germain Vaillant, a passé un contrat de mariage avec 
Edmée de Brière, veuve de feu Edmond Pougy [AD 89, 3 E 1-20, acte 68].
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VAILLANT Toussaint :
- Le 29 juin 1566, devant Pierre Armant, notaire à Auxerre, Toussaint Vaillant, fils du tonnelier et vigneron auxerrois Nicolas 
Vaillant et de feu Marguerite Bersonne, accompagné de son frère Germain Vaillant, a passé un contrat de mariage avec 
Edmée de Brière, veuve de feu Edmond Pougy [AD 89, 3 E 1-20, acte 68].
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